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DERNIER AVIS DE M. DE POLIGNAC.
L »  visite des charbonniers au château, le jour de la Sl-Henri, avait 

fait croire h la cour qu’elle n'était pas impopulaire. M. de Polietiac a 
conservé cette illusion jusqu’à la fin. Au moment où dos rapports lui 
faisaient connaître que de toutes parts le peuple avait été le premier à 
courir aux armes, il se flattait encore qu'un appel aux masses suffirait 
pour Uur faire déserter la cause nationale. 11 pen.«ait qu'avec quelque 
argent promis ou répandu, on parviendrait à étouflcrlcs ressentinrerrs qui 
convaient depuis si long-tems dans tous les cœurs, et qu’un dernier acte 
do folie venait enfin de foire éclater. Ses habitudes aristocratiques 
lui faisaient considérer les artisans de Paris comme celte populatv 
espagnole accoutumée à mendier à la porte des couvents, et toujours 
portée; à sei-vir celui qui la soudoie. Voici une pièce qui constate tout 
ce qu’il y avait de stupide et de cruel dans les idées de cet homme ai peu 
digne d’élre Français. Elle a été écrite le mercredis juillet, auv Tuile­
ries, lorsque le duc de Raguse commençait à désespérer de sa position. 
Nous en avons l’original sous les yeux, écrit tout entier de la maindel'ex 
président du conseil. Les fautes de langage y feront reconnaître son 
cachet.

A  M .  le (foc de Ragute.
„  .........................  I.e28juillcl isno.

«  ? ous feriez bieo je cro^ Meosieiir le maréchal, de faire dire à M. de 
* Smnt-Chamans que le toi donnera de l’argent oui ouvriers (jiii «n i faim,
»  vi ils quittent les révoltés, et qu’i l  le fasse crier partout, et que d’un ou- 
»  tre c6lé un conseil de guerre doit juger les coupables.

, »  Signé : PoLiGNA*. »
Le ridicule de la rédaction disparait ici devant l'ine.lence de la mesure 

proposée. Moins inepte que M. de Polignac, loducde Raguse n’a point 
cherché à la mettre à exécution. Voyant avec quel héroi'jue sang-froid 
les habitans des faubourgs ae battaient, il n'a pas même imaginé qu’on 
pût les corrompre avec de l’or. Faut-il ajouterun dernier Irait au carac­
tère de ce peuple si malspprécié? le voici :

Lorsque le jeune et infortuné Vanneau, de l’école Polytechnique, fut 
blessé mortellement près de la caserne de Babylone, des ouvriers çui n- 
rsiraf/aûn, selon l’expression de M. de Polignac, le transportèrent jus­
qu’à l’hospico des Ménages, et le recommandèrent au chirureien de scr- 
Vice, puis lis retournèrent aussitôt reprendre leur rang et faire le coi'o 
vril'es âé’celuTif.i'îls-'ippëlaiént leur èturèra; ' »is-ite^o^v-'(«.J"*iFlfti5 
d’apprendre sa mort ; il. s’y attendaient. L’un d’eux pria au nom de ses 
camarades d’enterrer avec tons les honneurs que comportaient les cit- 
constances, celui qui les avait guidés au feu Nous nous sommes co i- 
sés entrenous, a-t-il ajouté, voici le produit de U collecte, et il déposa 13 
f. 50 c recueilli# en sous et en liardt. CeHea, ceux qui donnaient ainsi 
lé denier du pauvre pour honorer laméinoire d'un jeune brave, n’étaieiit 
point hommes i  recevoir de l’argent

des noii-

— On annonce qne désormais la place de Grève cessera d'èlre le lieu 
des exécutions judicUiree : la victoire du peuple l’a pour toujours enno­
blie- le sang qui y coula dans la journée du aSj.iilUt est trop pur pour 
qu’un sang flétri doive iamais s'y mêler. V a  c jp e  funéraire s’élèvera a» 
lieu où sont tombées les hérowuee victimes. I-e Ihéilredeleiirmsrtyre 
est dû à Icuts cendresr ce serait le souiller que d’y laisser encore le spec­
tacle sanglant des exécutions.

— !! doit paraître bien'ôt, dit-on, une otdor.nance royale qui appellera
ù iapairie le prince d’Esling, fils alné du maréchil Maasena, etla prince
de la Moskowa, fils aîné du maréchal Ney.

— MM. Thibaudeau et Chaxal, ex-conventionnels, sont rentrés en 
France.

^5 6°“ vernement français s'occupe do la recinnai.senoe 
veaux E ata de l'Amérique ou Sud. V oki,dit-on, h s bises d’upréa Ic's- 
queilra il doit reconnaître l'indépendance de cea nouvelle, réoiibliquea ;

I-'iirdépcndance sera reconnue sans réserve, attendu que la France ad­
met le principe que les nations de l’Amérique du Sud ont le droit de sr 
séparer de leur métropole, et que par conséquent elle repouase le princi­
pe absurde de la légitimiié.

I  ̂ Li«s consuls seront envoyés dans tous les ports principaux de i'.àmé- 
|nquc, et des ministres nommés auprès desgouvernemem». On fera de.-. 
traités de commerce sur le pied del'égolilé et d’une réciprocilé parfaites |

' On a trouvé dans la mvison des Jésuites do Montrouge, la liste de 
touales établissemens jésuitiqu-s sur la globe. Le gouvernement d-s
Jésuites se divisait en cinq assislance.s qui •lomposninil provinces, 2-1
maisons professes, C69 collèges, 61 noviciala, I7C sé niiiairct, 335 rési­
dences, 223 missions, 22,7e7 jésuites, dont 11,0I0 firèin a.

■— Le conseil d'amirauté ay.mt rendu les rervicea qu'on en attendait, 
et devant être mis sur h- pk-a 1» jdus favorable aux vues de son institu­
tion, le R oi vient do !ioi..mer membres d# cette c-.iir M M, l'amirsl Du- 
perré, pair de Fram-̂ -. les vicc-amir.iiii i-omte tic lîiguy et comte J.icob, 
les coiifr'iimiraux U.-gercI cl Huiissin, I" baron Tupiiucr, directeur des 
porta, Boursaint, trésorier, et Bouclier, inspecteur des arsenaux, eecré- 
laire.

~  L^rdonnance du 2 août qui déclare milles tes condamnations pour j 
délits de la presse en matières poliiiqucs, est applicable aux jugemena 
rendus pour cause d'infraction au.v lois, ordonnances cl régicinens rc'a- 
tiis au tinih-e et à la publication de» journaux, ouvrage» périodiqites, ula- 
cards, gravures et liiliographics.

Diriger Ica délibérations de l’usscinHée qui conlK'.'t » i., i. - , n
votnciiient, paniit loiit-à-feit vrcoinpaliW" ............................... ' .
conque à ce» mémos üct-s. Cclm qui d e v  it être au î a-i
peul-il fi’.isseoir dan» le fjiitcuil tic la présidence ?

On croit se rappeler que dans une |Ki»ni,.ii tond- scruldui-ie yj',; o 
Serres et Pasnuier quittèrent la ptésijenco de 1,-r chambre,

Cette cumiilalion do fonciiom.qui s'excluent mulrtc|l'-ment -ic-i. -il 
contraire aux vrni» principes du goiivernemcnt repré«i-nim f; v -,it 
cumulation de traitenierts,ce serait encore plus irrégulier; nom. » 
le supposer. r e >

Pourquoi dès le début, aomme»-nmis otdigés de rnppr-'pr n b-î
aussi simp.es ceux qui étaient si prodigues de criti.i.ms cr.ici» t.- >- -ôi r
gouvemoruent? (Currl/r ,fc F.-.n:--.)

—  Noua l’avons dit: ta plupart des mi.iistros actuel» sont des homm-'s

On noiisajiiré cependant qu’on voulait f.ire uns lérilé Je ce qui avait 
été jusqu’à rejotir une déception.

Nous voulons bien croire aux bannes intentions ; iiinU, avec ces hom­
mes, 1 œuvre promise nnpciii s’accoin|dir.

Les uns, comine MM, Molé, Guizot c-t I.oiiiq ont été les hommes du 
pouvoir déchu : ils ont donc contribué à la déccpium dont nous avons 
été victime». Lors même qu’on n’aurait pas des reproche» individuels à 
leur adresser, à 1 uii, par exemple, ri'avoir glissé «ur le aaiigdii maréchal 
I • j ’ ties loi» éici loralc» plus ariMucraiiriiie» encore eue la 
loi du dou i.e vote, à l’autre d’ovnir appuyé de »cs r-ffuts un dépiorahle 
yrsteme de bascule; au troisième enfin d’avoir dévoré l’aw-iiir rie la 
rrâncç p i r  I application cie *C8 fhdorir« finuncière?, lor» mémo ou’ils Pn 
veraient rclrré», punt-t honorabb-iq non» n'en ;: rl.,»s pas
ie°réciame'r  ̂espérer d’eux la refonte générale que nous somme» en droit

, . I • . - - ■-■.................— --------tiabiludes d» l’ancienne arîmi'ii»iration sont tron c -- ii-é -s  e-i
Janeiro, allant en mission auprès de l’empereur don PéJro, s’est désisté jt eu*, les hommes qu'cHe empby.it ont trop d’aboutis.an» auiitè» dcVois

réf.irrne on m «,e  de» hommes et dos cbmi. n 
ne leur devienne virluelleineiit impossible.

• Le général porîugais Pixarr q qui s'était embarqué à Brest pour Rio 
ir-', allant en mission auprès de l’cmpcrec 

de son voyage à la prière de ses compatriotes.

—- On lit cette singulière nouvelle dan» les journaux des rays-Bas : 
«  Le pero et la mère du duc de Bordeaux réclament di-vaul les tribunaux 
leur enfant qui leur a enlevé pour la duclu-sse de Berry. Ils 6e füii- 
dent sur ce qu’ils avaient bien voulu ûire le siciificedeleurfil» pour être 
roi do France et non pour être fugitif.»
101 icSunorat V/iaosci BAiger.

QUELQUES EXTRAITS DE JOURNAUX.
Pourquoi ne pas foire sentir au peuple, et, par cette expression j» 

n’entends pas seulement la classe des ouvriers qui s'c«t ai ï.iillammeiil 
-1  —  (■  rra« M A  i^as I a  r w n n l «  I l  A cA • tW M ll'A élA Iet si noblement conduite, j'entends la masse del.i population : (loiirqtioi, 

dis-je, ne pas foire sentir au peuple que son sang n'est (as stérile ? Pour­
quoi ne pa- l’tfi'rnnchir de cet ilotisme politique (lui ne lui permet d’ iuter- 
venir dans le gouvernement que par d<-s coupe do fusils?

I.CS déouté» eussent-ils reçu un mand.l d'assemblée cooslituanle, pa' 
cela seul'que leur mandat n’élail émané quo d’tme aristocratie électo­
rale, ils auraient dû le ré'igner après la vie toite du peuple. La vocon- 
n.ixsance, la justice, l’intéiét du prince qu'ils onv choisi, leur propre in­
térêt, leur en auraient fait également un devoir.

Sont-ils bien dignes de figurer dans le conseil, MM. Dupin c-t Casimir 
Périer qui, tou» les deux, ont déclaré n’rtrs pins d/puKs au moment où.l» 

'révolution éclatait ; et qui n’ont pu, ssn» inconséquence, reprendre leur 
! mandat quand elle a eu triomphé î  Nous les avons vus tou» deux irré­
solu» et troublé», cherchant à diminuer noire courage, àamoriir no're 
énergie, et traitant de riceUe imprudente ce qu'il» ont appelé (Jus lard 
hirenque (îèteurmenJ.

On lit 1e faitsuivant dans le JVfém<ri«J BonîsWj dn I4 :
< Une inquiétude vague, mai» qui peut-dre prend » »  source daria la 

erainte d’ ime guerre maritime, met la placedc Bordeauxdtnsune sitiia- 
lion très-affligeante. On a d'abord commmrt par douterde lasolidité 
ds certaine» maison», et toute négociation ' effet» leuta été iropciasible. 
Delà un embarras réel s'e«t manifesté, ctde proche en proche il aga- 
fné tous les range de la soc'iété. Le» poieur* de 5a<tr *  êençw ont
tou» voulu réaliser en écuB, et la Banque »>8t vue dan» la nécessité de
suspendre ou de ralentir ses échanges. Benlôt toue lescapilalietesont 
fermé leur» coffreforle, et il» n’ont plu» voui «comptée le» billet» revê­
tu» de» raeiUeuro» signatures. Qu’on jug de la gêne extrême que ce j 
refu» obstiné a dû mettre dan» toute» le» o^ration» de notre place ! Au 
moment où nous écrivons ce» ligne», cettçéne ect devenue désespé­
rante, et il faut bien reconuallra comroe UE Inste vérité que »i le gou­
vernement ou te» riche» capitaliste» de Pas ne viennent eu sccour» de 
notre ville, «n faisant un prêt solidement granti, soit à la Banque, soit 
aux principales maisons commerçante», mmenl.némeot embarraesée», 
il pourra survenir de grande» cat»»trophe»ommerciile».

»  U n e  députation, composée de MM. Rcllct, H. Fonfrède et Rodri­
gue» aîné, membres de la commission mucipale provisoire, doit partir 
ec matin pour Paris, afin de sollicitsr de bienveiilance du gouverne­
ment un prêt do çiiwxsmiüioM destiné» à jnir au secours du commerce 
de Bordeaux. Des rairchandisesdéposéedan» l’entrepôt réel garan- 
tiraieat la solidité de cet emprunt.»

__C'ssl la frégate le Jtfairen, bili^len^ui a ramené autrefois Bona-

Grte d’ Egypte, qui s la première hissé leivillon tricolore; elle i’s sa- 
5 de21 coup» ne canon.

Par une ordonnance du roi, ont été noméa préfets ;
«  MM. Rouillé d'Orfeuil, dudépsrlemcidu Finistère ; Boutlée, de la 

Vienne ■ l-ouis de Gnizard, de l’Aveyrnn Auguste De»cham(>8, de la 
Creuse • de Bondy fils, de 1» Corrèze ; T«dut, de l’Ain ; Bande, de la 
Manche ; Ernest de Pelet, de TArdèche ;emard (Joasph), des Basees- 
Al[>e» - Thomas, des bouche» du Rhône ;Jabriel, de la Lozère ; Saiil- 
niar fiïs, de la Mayenne ; Le Lorois, du hrbihan ,- Sers, de la Moselle; 
Rogniat, do Puy-de-Dôme ,- Méchin (F.dard), des Pyrénées-OrienU-j 
le » ;  de Solère, de» deux Sévtea; Larçiy, de Vaucluse; Nau de 
Champlo'uis, des Vosges ; Goubaiilt, deaande» ; de Viefrille des Es­
sarta, de la Côte-d’Or ; de Barennes, de Haute-Garonne ; Fumeron 
d’Ardeuil, de l’Hérault ; comte Dulac, i|a Nièvre ; Bureaox de PnzT, 
de» Hautes-Pyrénées ; Dunnyer (Charly de l’AUier; Dupuy, delà 
Haute-Loire,- Chaper, de Tarn et Garoai

On dit qne M. Dupin fiissit depuis long-temps psriie du conseil d.i 
prince, et que d’ailleurs on ne (>eut pas avoir contre soi un orateur si [ 
puissant à la chambre. A cela noua répondrons, d’abord qu’ il dait y avoir ; 
une immense disitnce entie le conseil du due d’ OrUane et celui de Leuis 
Philippe 1er! et ensuite, qu'il s’agit moins ici pour le nouveau roi de se 
foire dea amis dans U chambre que de conserver s» [lopulariié dans la 
nation. Or, qui oserait affirmer aiijourd’hei que M. Dupin aiiié jouit de 
cette haute estime qui s’accorde moins au talent qu’à l'élévation du ca­
ractère ? Qui pourrait dire que dans le sein même de l’ordre des avocats, 
où il peut élve mieux apprécié qu’ailleurs, sa nomination n’a pas été ac­
cueillie comme par la grande majorité de la jeunesse, qui verse des lar­
mes ds regret» d'avoir combattu pour voiries destinées de ta FranceI 
confiées à de telles main» ?

Le même système de ménagemena et de préierences qui servait d’ 
guide à l’ancien gouvernement semble avoir dirigé le nouveau. Il fallait 
bien, dit-on, jriacer M. Sébastian!, et cependant on ne pouvait déplacer 

! M. Gérard. Que foire alors ? Nommer le premier à la marine, et suivre 
{ainsi ces vieux erremens long-temps critiqués de mettre à la tête d’un 
I département des bommes qui n’ont aucune connaissance spéciale pour 
ile diriger, -êu reste, si par bssard M. le général Sébastian! commande 
jamais une ei()éditinn maritime, noua pensons qu’il montrera un peu

Il ( St des préjugés d’état dont on ne peut se défaire, et des précé-lcn» 
obstinés quon ne perd pa». en chi-grantdc rôle

Quant à l’autre fracticin du ministère, «Ile se compose d’homme» qui, 
depuis IMS, ont htbmicllemc„t figuré dans l’opt««ition.
— liJUl.p.&ux,.lq.d>ir.-de.BrAntif AM.en W —1>
retrait.

Mais »up(>csons.Ieur à fous une constance d'opposition q-ai ne se soit 
pas démentie, ifs ii’co seront pas plus ca(>ablcs.

Nous laissons de côté i’a(i(iréciation de cette opposition, et nous r'oxa* 
minerons pns ai elle ne défendait pas plutôt des privilèges bourgsoie, 
maladroilemenl attaqués, que les droit» de l’homme et du citoyen. I) 
faut foire la part dea eirconstaners.

Ma'» une des condition» de notre nature, désespérante-priur les ambi­
tions, vient frapper nos mitiistres d’incapacité. Des hommes que T'o(>- 
position a usés, dont l'intelligence n été coni-tamment occupée à déjouer 
‘les manceiivres, à signaler dea einbûcbes, à atténuer le mal, sont à ja­
mais impropres à reconstiiucr un état. Leur mission est remplie dès que 
l'ordre de choses qu'ils attaquaient s'est écroulé.

Il en est des individus conime des é(>oquGs. Cclles-ct ont été admi­
rablement divisées par la science, en époques critiques et eu époques 
organiques.

Quand les démolisseurs ont rempli leur rôle, le travail d’organisation 
passe à d'autres mains.

Quelle influence anti-nationale retarde la pnbliration d’une ordonnance 
sur le rappel de» bannis pour délit (jolitique ? Et qui peut empêcher une 

il mesure d'ordre et de légalité sur l'institution des juges-auditeurs ?
(La Récc.'iUton.)

—  Hier. M. Dupin aîné, l’avocat de la magistrature, s’est présenté au 
(lalais et s'est promené (pielques minutes dans la grande salle, mais il 
«'est promené seul ; aucun de ses confières ne lui a adressé la parole. 
M, Dupin devait aussi présider, en^a qualité de bâ'onnier, la conférence 
hebdomadaire des avocats; il se picoposait, dit-on, avant de s’en aller 
définitivement au ministère, de prononcer un discours d'adieu ; mais M, 
Dupin a vainement attendu dea audileurs, et ila pris le piarti de se retirer.

(Le'Uoumer FranfoiJ.)

D e l 'occoeatiox d 'A lg e r  —  Nous traduisons du Courrier, journal du 
ministère anglais, l’article suivant sur I’occu|>ation permanente d’Alger 
parlesFrançiii.

s Nous voyons avec peine qu’en France on suive une marche projwe â 
emhnrrasscrlps re lations du nouveau gouvernement avrs: les puissances 
é'rangèrcs, en faisant revivre l’ancienne clameur pour l’occupation per­
manente d’ Alger. Nous aimerions à savoir sur quel» principeaon prétend 
appuyer celte occupai ion. Le but avoué des Français en attaquant Alger 
était la ♦p irition ri’cmc insulte, la dcstnicli-m d'un mal dont U Franco 
e.i commun avec d autres nations avait à soiiff irdan» «on inlérêt cl dan» 
son honneur, Cet objot est maintenant accompli, et lei dépouilles d-la 

conquisexinl, dit-on, plus que sulfisantea pour coiivrirlcs frais 
pédilinn. de sorte que, même sous le rapport de l’ indemnité [léeu-

plus de fermeté en présence dea fiole de la mer qu’il n'en a montré en j  son 1 
f a c e  des flots du (Miiple. Quand il vint à l’Hôtel-de-Ville, le 31 jui'lci,’j ville
tout était déjà bien tranquille ; et pourtant son air effaré, l’eccent avecl'exp , , . , - .
lequel il demandait le général I.afayette, tout annonçait que l’ancien llniaire. on n’a pas de prétexte pmur prolonger l’occupation du territoire 
ambessedeur de Constantinople était encore toal émiL Aussi n’avait-ilpes ! conquis, encore moins pour la rendre permanente. Quant au but sm'fa-

....................... ' 5fe, noiisne pouvons (vas maintenant le discuter avec la même prédsion ;
mais si, comme font dit qnt-l.juos personnes en France, l’expédition n'a­
vait eu (xvtir objet <me de -’èb-irrosser Is France d'une (vortion de ta vieille
armée et de flatter la nation par un rende gloire militaire, afin de focili- 
'er l’exéeution du plan fovoi i du niini«ière, la subversion de la Charte, si 

i cela était, disons-no-'s. ne conviendra.t-tl pos qii’aptès avoir renversé ce

' ces formes orientales qu’il étalait à la séance royale quelques jours plus 
! tard.
I Nous ne pinrlons pas de M. U baron Louis : depuis qu'il y a des ré- 
! volulions, il s'est toujouia arrangé de manière i  en recueillir le premier

i On B oublié, dans tonies ce» nominations, M. Benjamin Constant. !l cela était, disons-no -s. ne 
Nous croyons qtte celle injustice ne fera plaisir à personne en Franc». plan odieuxon s’empressât dt renoncer‘■iixo'nyensr ni avaient été ima- 

i Comment se fait-il qu’on ait préféré la Jeunes»-; de M. Villemain, par,, ginés pour'son exécutioB » En renonçant à Alger la Fian.-e prouverait 
' exemple, à la vieille expérience de ce publiciste, qui lutte depuis lr“ntc'| qu’elle veut mettre dans scs rrlatiuns avec les pm«"ance» élrangèreoao- 
i an» pour la mêm» cause ? Il faut des télé» un peu plus fortes que celle {| tant de prudence et de loyauté qu’elle e mis (le générostié et de grandeur 
'do professeur d’éloquence, pour établir la liberté de l’onsetgnemcnl et |i dan» sa conduite envers «e* enncni s d'mesliques.
' suffire à tou» Us besoins de l’inatruction publique. 1] L'armée, quels qu’aient été le* serrai» d; sscin# de» Sommes qui ren-

(TVüime det Départem eni.) {Uoyaient en Afrique, s’est «cqnis un titre i.-onleslahlc à fo rec nn»i««»n- 
|i ce delà France et de l'Europe entière; elle a n-nversé iin gouvernement

—  On demande s’il et 
nisire» d’état, prenant ( 
quent ministres sens ( 
députés.

Ayuntamiento de Madrid
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la plus l6t poüsiMp, «fin qu’on ne les accuse pas de muntrec du mépris 
pour l'opinion de l'EurOjic.

lJ }u  J\’alionat, é lira it  du Précurseur.)
'  TL'MS, lO aout.

Le comlede Laiwlicroucault cliarsé d’une mission eïiraordinsite àTu- 
ms a conclu arec la régence un Irsiié dont ruici les articles principaux, 
lo \ l’avenir le commerce de toutes les i.aliuns jouira d une pleine et en 
ticre liberté ; le dey renonce au monopole qu’il a exercé jOwu a J - 
S-* L’il- (le Tabarca est cédée & la France. 3o Désormais il ne sera plus 
psvé d ■ tribut. 4» Les Turcsemplores au service militaire, seront ren- 
roVés dans leur pays. 5o Si un bMimeiil appai tenant a une nation qnel- 
conque esi jeté sut la côte de Tunis, et que quelque 
«e, ou passscer, soit maltraité ou assassiné, la valeur du bàlimen 
I. èarsaison sera payée par ta régence. 6® La 
et en cas de cuerre avec une puissance quelconque, les Tunisien 
vont pas le druil d’attaquer les biiimens du comaieroc. 7» Les esclaves 
seront reiiii.s en liberté.

La dépictie télégraphique suivante a été transmise de Toulon, au mi­
nistre delà marine. _  , - I

Rade de T n p o h  13 ooiil.
I.e contre-amiral Uosamel, an ministre de la marine : - Les vues du

roi sont aeeompUes, la mission importante qu’il m’a con lée auprès au
dey de Tripoli, a obtenu un snecès complet, sans effusi >n de sa g. 
sans qu’ il ait été besoin de recourir aux armes. I-e 
touics io* conHiUon» qui lui avaient été imposée*, et le traité par q 
\\ lea ratide, a 4té signé le 1 1  de ce mois.

_  D,*8 ip|„es d’Alexandrie jusqu’à la lin ds juin annoncent qu’i  cette 
époque le vice-roi,donl les iournaux italiens avaient mal-a-propos annonce 
la mort, s’occupait avec activité des moyens de résister a 
qu'on appréhendait de la part des troupe* du sultan 
un fort destiné à protéger le palais.

J e  aérais d éjà  parti, si j e  ne voyais parmi les nom s natm-
nauxdes m em bres du gouvernem ent provisoire, ce lu i d un prin­

ce  avec  lequel le  m ien n’ aura Jamais rien de commun, persua­

dé qu’ un Bourbon, quelle que soit la branche à  laquelle U ap­

partienne, ne convient pas à mon pays. J e  vous 1 ai dit sou­

vent, la seu le maison en France que la  nation ne veu t pas, el 

ne peut pas vouloir, c ’est la maisotl de B ourbon ; si e lle  eût 

[aim é la  F ra n ce , e l connu que le  d ivorce  d eva it être éternel, il 
1y  a longtem s qu’ e lle  eû t renoncé au trône ; ce  d ivorce  avait 

I été c im enté par assez de sang français e t étranger depuis vingt-1 

I cinq ans, sans qu’i l  fû t nécessaire de faire répandre celu i des  ̂ 

c itoyens d e  Paris , sous le  fer m ercenaire des Suisses.

L e  grand procès de la révolution a ’ est pas encore d éc idé  ,
l ’em pereur N ap o léon  pensa’qu 'assez de sang ava it é té  versé

; dans l'in térieu r de la  F ran ce  ; il voulut ferm er toutes les  plaies, 

jl ouvrit la  patrie à tous ceux qu’ il ju gea  aussi fatigués que lut 

des guerres intestines ; il voulut sincèrem ent l’ éga lité , e t  a- 

jou rn a la  liberté entière de la nation, à la  paix gén éra le, lors­

qu’il n’ aurait plus besoin  d ’un pouvoir immense, dictatorial.

E S P A G N E .

L’a pasmger à  bord du
Pliiladel-

phfe,'rapport que le peuple était «a pK'ine insurrection dans «
f-EspagaCet parliculi.' rement «n  Galice, et qu on 7 ) ;

•- Cette nouvelle, dit.il, a été publiée avant .von départ dan» les
i^rTiauxiie Canix. Il n’en est point venu par ce 
lité régnait encore dans les autre» provii.cca.

bâtiment. La tranquil-

M E X I Q U E .

Ce I.BTS livré à  de» partis c.ui le déchirent et à de» mouvemens dont le ; 
but est iussi peu connu que leur iesue e»l ''''■«‘•“ l”;®’ VeraTm!
Ib théâtre de révoluiions partielle». P ’apré» les lettres de la \era-Crux 
du 4 septembre, le pi'uple à qiiciquev lieuea de la ville, rassuré P»’  ' ” 1 
auccésTu colonel partisan Cleto Ilodrig.iez, s’est « " J  *
Boiivetnenient pour embmBscrla cauee de Gueirero,qui parai ét é déci­
dément la cause populaire. On repiochc au e »'‘ [®'"Xcrens^de l’an 
président Bnstamente une prédilertion nniiée P?”  ®"’
cien ordre de choeea, l’intention d’expulaer de la chambre des députés 
Us vérilables défend,us d,i peuple, des actes vexato.res r’ Vl:
tovens a  Burtoni envers Icsdasscs mférieures.la suspensmn de U liberté 
de'U presse et jusqu’à la violaliondu secret des leltrcs. Les accusatinns, 
fnjustes ou fondées, excitent une violente 
rapilala. et elle ii’ s été eontenne jusqu’ici que parla
aux ordres du gouvernement. Les corps engagés dans 1 mténeur contre 
les délacliemens de l’armée régnlicre paraissent aro.r été d>epo»é de la 
manière suivanU : .îleartz a marché sur Acapulco avec une forte d vision 
et a livré plusieurs combats à .îrm ije , que l’on sait être dévoué ■>“
_____ „„i '  X  -  — l.,...l <Jmiia..Mr7eiB a iiris. posseasiou do plusieurs poinlsi
de concert dans l'état de Jalisco et dans le territoire de Culim». On sait 
que le général l ia rg a tm  a été contraint d'évacuer la province de Cuoda- 
ù ja ra  poa r se mettre en campagne ; et si, comme on le croit, Alvarez, 
Cudalles, Cayman et Panelio Victoria parviennent à battre les corps de 
Tictaii. Armijo, Bravo el Berdégo, lepacli du peuple obtiendra sous très 
peu de teins un triomphe complet.

N E W - Y O R K .

SOUSCRIPTIOS’ AU  PROFIT DES BLESSÉ»;

L a  souscription ouverte dans nos bureaux et dans quelques 

maisons françaises, au profit des b lessés, a produit la  somme 

de $2 ,132  50 cts. qui a  é té  rem ise à M . Jacques Laffitte , 

président de la chambre des députés, en une traite de 11,302 f. 

25  c. tirée par la  banque des E tats-U nis.

pour résister aux forces  réunies de l’E urope, toujours sou le­

v é e s  par la  rivalité de l’ Angleterre et l’ o ligarch ie de son minis­
tère; il voulut finir la révolution, se présenta com m e médiateur

On construisait en F ran ce , com m e modérateur en  Europe ; l ’ Anglererce seu­

le  le  força , par des guerres qu’ e lle  exc ita  sans-cesse, à  des 

conquêtes qu’ e lle  dénonça ensuite, e t dont e lle  fut seu le cou- ; 

pable, e t finit par étoufier en F ran ce  tout le  fru it de trente ans 

d ’hérotsm e et do victoires, par l’ im position de cette  m aison du 

bon v ieux teins à  une nation régénérée.
T a n t qu’ il sera question en F ra n ce  d’ une branche de c e lte : 

maison, j e  resterai où  je su is . M a  famille n’a  pas vou lu et ne 

veut pas de guerre civile . S i la nation se prononçait pour la  ̂
république, vous connaissez m es opinions, e lles  datent de lo in ; j 

heureux les peuples parmi lesquels j ’aurais pu en fa ite  l ’ appli-1
cation sans danger ! Vous vous rappelez c e  que j 'a i  d it sou -'

vent aux E spagnols  : «  vous n 'aurez jam ais ^autant de liberté ; 

que je  voudrais vous en donner ; mais il faut pouvoir la  sup­

porter, le  tem s est un élém ent nécessaire pour tout. •

O n  assure que notre jeunesse a  fa it do grands progrès vers 

les doctrines républicaines ; sans doute un gouvernem ent est 

un rem ède à un mal, heureux le  paya assez sage pour pouvoir; 

s’ eu passer ; nous n’ en voyons presque pas de traces dans le 
pays que nous habitons depuis si long-tem s ; mais c e la  est-il 

bien applicable à la F ra n c e ! et, n’est-ce pas l ’irritation occa­

sionnée par lea absurdes prétentions des gouvernans qui ont 

pesé sur e lle  depuis 15 ans, qui a  exa lté  cette généreuse jeu ­

nesse au-delà peut-être de ce  qui convient aujourd’hui au 

reste de ses concitoyens, e t à la  tranquillité de l’Europe.

I l  reste donc une troisièm e hypothèse, c e lle  dans laquelle 

à la F rance devenue libre, à fVapoléon I I ,  au fils  d ’ iiu frère 

que j e  dois plus aim er et plus respecter que qui ce  soit sur la 

terre, parce que plus que personne, j e  l’ ai connu depuis son 

enfance, e t que j e  suis sûr de la vérité de ses sentimens et de 

ses opinions ; lorsque mourant sur le  rocher de Sain te-H élène, 

il m e dit sous la  plume du généra l Bertrand : ■ que mon fils 

»  se gu ide par vos  avis, qu ’il n’ oublie pas, avant tout, qu’ il est 

• F ra n ça is ; que la F ran ce  ait sous son règne autant de liberté 

n qu’e lle  a  eu d’ éga lité  sous le  m ien, qu’ il prenne m a devise, 
i • lou l pour le peuple fraa^ais. »

J ’ ai des données positives qu’ en dép it de la  fortune, N a p o ­

léon I I  est aussi bon Français que vous et m oi ; i l  sera  digne 
de la  F ra n ce  e t de  son père.

V o tre  affectionné,

Joseph N apoléon Bonaparte , 
C<» de Survilliers.

Napolita ins ; enfin le  pape,cette entrave é tem elle  au bonheur 

et à la  réunion de l’ Ita lie  ava it é té  transporté en F ra n ce  poux 

y  figurer com m e c h e f de la religion catholique, e l non plna 

com m e souverain tem porel. L ’ Ita lie , il est vra i, n’éta it pas 
réunie en un seul état, e t les Ita liens voya ien t a v e c  peine que 

le P iém on t, G ênes, Parm e, P la isance, la  T os ca n e  et R om e, 

fussent des départem ens français, mais un seul d écre t pouvait 

e  m bler' leurs vœ ux e l on l ’espérait d ’autant plus qu’ il parais­

sait conven ir aux vues politiques de l ’ em pereur. O n a  su de­

puis, par l’ aveu qu’ il en fit-lui-même à S te .-H é lèn e , que te lle  

éta it son  intention, e t qu’il n’ attendait que la  naissance d ’un 

second fils pour le  proclam er roi de  toute l ’ Ita lie .

N a p o lé o n  fit un voyage  en Ita lie  e t  fut re jo in t à  V en iso par 

son frère Joseph, qui était alors roi d e  N ap les . L ’ occupation 

de l’E spagn e Éit déc idée , e t Joseph, contre le  vœ u  des N a p o * 

litains qui auraient voulu le  conserver, fut choisi pour occu­

per ce  trône. Celu i de N ap les  fut donné à M urat, alors grand 

duc de B e rg  et de C lèves . D eux  divisions italiennes com ­

m andées par les généraux L e cch i e t P in o  partirent successive­

m ent pour la Catalogne. L a  guerre n e  tarda pas à com m en­

cer en Espagne. L a  division L e cch i conserva B arce lone aux 

Français, e t la  p lace de R oses  se rendit à la  d ivision P in o  qui 

en fesait le  s iège  sous les ordres du généra l R e ille , aide-do- 

cam p de l’ Em pereur. L ’ intrépidité des Ita liens se  fit remar­

quer au.x com bats de Tren ta-Passos, de  M o lin o  del R e y , d ’ I -  

gnalada. A  la  bataille de V alls  la  v icto ire  fut d éc idée  par le  

s ix ièm e de lign e Ita lien  qui em porta à  la baïonnette sans brû­

le r  une am orce les positions redoutables qu’ occupait l ’arm ée 

espagnole sur les bords escarpés de la  F ran co li. P lu s  tard, 

les troupes italiennes se couvrirent de  g lo ire  à la  prise de  G i- 

ronne e t d ’Ostalricb, au s iège  de Taragon e . L e  précis de la  

cam pagne de Catalogne écrit par le  maréchal G ouvion  S t.-C yr 

en fa it fo i, e t  l’ empereur disait dans un de ses  bulletins : • L a  
m féu i' des ancieru-romains «st ressuscités dans les divisions ila -  

lietmes en Espagne.» D an s le  m êm e tems d ’ autres divisions 

italiennes sous les  ordres du v ice -ro i marchaient contre les 

.Autrichiens e t entraient à  V ienn e  après les avo ir battus à la 

P ia v e , au Tag liam en to , h Jarvis , à  K langerfu rt, après avoir 

contribué à la  v icto ire  de W agram , e t  avo ir rem porté c e lle  de 

R u a i, qui fut nom m ée par l ’em pereur la  fille  de  M arengo.

N o tr e  p ro jet n’ est pas d ’ écrire les  fastes de l’ a rm ée d ’ Ita lie, 
mais de rappeler que depuis 1803 les  França is n ’ ont pas rem­

porté une v icto ire  sans que le  sang italien se soit m êlé à celu i 
de leurs braves. D e  là  cette  am itié fraternelle contractée au 

son du canon, de là  cette huine pour les  Autrichiens, leurs 
com m uns et éternels ennemis.

L e s  événem ens qui suivirent la  prise de T ien n e  portèrent 

la tristesse dans lea cœ urs italiens. I ls  virent avec  peine

P 'une fille  de l’ empereur d ’Au triche rem plaçât près de  N a -

pris à  a im er en 97. Us im itèrent leur résignation à tous deux, 

e t ils  célébrèren t cette nouvelle  alliance par des fêtes  qui fu­

rent accom pagnées de présages funestes. M a is  tout fut ou­

b lié  à  la  naissance du roi de R om e  qui fit naître la plus v iv e  

a llégresse  ; o a  voyait dans l’ avenir c e  que deva it ê tre un jo u r  

le  fils de N a p o léon  é levé  par N a p o léon  lui m êm e. H é la s  ! 

on  éta it bien lo in  alors de penser que quatre ans plus fard ce  

fils lui serait en levé par celu i-là m êm e qui devait défendre ses  

droits, e t qui consentit à laisser m ourir sur un rocher l ’ époux

L e  Philadelphia Sentinel a publié une lettre adressée par 

M . le  com te de Survilliers à  un ancien offic ier de la  république 

ot de  l’ empire. N o u  s l ’ imprimons sur l’ original qu’ on a bien 

voulu nous confior.

P O I N T - B R E E Z E ,  14 septembre, 1830.

A  M . * * •  ANCIEN OFFICIER DANS LES ARMÉES DE LA RÉFU- 

BLIftUE ET DE l ’ EM PIRE.

M o nbieur ,
J e  reçois la  lettre par laquelle vous o ffrez de n ^ ^ co m - 

pagneren  E urope si les évéïinm ens m’y  appellent ; le  devoirj

S U R  L ’ I T A L I E .

[  qCATR IÈM E ARTICLE. ]

A p rès  la paix de T ils it t  le  cod e  N ap o léon  fut donné aux Ita ­
liens, les couvents furent supprimés, une im ifcrm ifé dans la 

monnaie, les poids et les mesures, fut étab lie, les  droits d ’ai- 

nesse et féodaux furent abolis. Partou t ou construisit des 

grandes routes ; de tous côtés  s’ ouvrirent des canaux pour la! 

com munication des différentes rivières, e t dans chaque v illa ge ' 
furent établies des éco les  primaires. L e s  Un iversités de Pa- 

vic, de  B o logn e  et de  Padoue com ptèrent parmi leurs profes­

seurs les  ^ olta, les Scarpa,les Brunacci, les C ola lto , les Spal- : 

seul pourra me faire quitter ce  pays. J 'a i pris com m e mon ;lanzani, les Oria iii ; l 'h L lo ire  eut un Sism ondi, la poés ie  un • 
frère  N apo léon , la dev ise  Tout pour le Peuple Frariçais  ; je ;i3 Io n t i,  la  peinture un Appiani, la  sculpture un Canova, e t la 

ne connais donc dams m oi, v is-à-vis  de la nation, que des de-[! musique form ait un R ossin i. L ’ arm ée Italienne était forte  e l ' 

vo irs  à rem plir e t  aucun droit à exercer ni en mon nom , ni en i l  redoutée. Ses géiiérau.x P ino , Ju illié , L ecch i, M arrucchelli, 

c e lu id e  mon neveu. Le.s gouvernem ens sont un besoin desi Zucch i, Fon tanelli, Bonfanti, s’ étaient rendus redoutables 

(teuples, c ’ est-à-eux à les créer ou à les  détruire selon leur u-|'aux ennem is ; on  ne distinguait plus dans ses rangs des M ila- 

tilité, j e  suis donc résigné à m e con form er au vœ u national nais, des V én itiens, des M odenais, des B o lona is , on n’y  voy- ; 

légitim em ent exp r im é ; vous savez  que trois m illions c in q - 'a i l  que des Italiens. D o u z e  vaisseaux de ligne étaient en

cen t m ille v o te *  ont appelé ma fam ille  à i'erupire, dans un iiconstruciion, au m êm e moment, dans les chantiers de Tarse- • »  , i  r  r  , r  j '  i i •

teins où  les étrangers n’ avüieni aucune influence en F ran ce  ; !*nal de  V en ise , e t  sur mer le  pavillon  se dép loyait avec  hon-: soient d'ailleurs leurs tita^et Iciu^'rnii^s.*"* ^ que s que 
voua con cevez bien que j e  ne puis, sans lâcheté, oublier que'^neur con tre les Angla is. Depu is longtem s les  petits ducs de, 

ni-m neveu, le  fils  de mon. frère a  été proclam é par la  cham -[ 3 Iodône, de Parm e, e t de Toscan e  avaient disparu et d é jà  ils! 
bre des députés e a  1815, que TE n jpereur n’ a donné «o n  ab-|! étaient oubliés. L a  branche des Bourbons de N a p les  avait

de sa fîllo.

A lo rs  se préparait la malheureuso cam pagne de Russie, e t 

les divisions italiennes se mirent ga im ent en  marche pour 
cueillir de nouveaux lauriers.

(.Æ continuer.)

W i S I I I N G T O N .

Le gouvemement a^nt èé informé p«r les dépêches reenes dernière­
ment du mmielre des ElatsUnia auprès du cibioct de Londres que le 
question si long tems indécie, au sujet de l’admissiondesbàiiménïsmé- 
ricainfl et de leurs chargemcB dans les colonie» angisieea, avec fecnllé 
de vendre et de charger des aarchandiaee en retour avait été rétolue ait 
lirniativement par un traité et le conerèa des Eials-Unia, prévoyant I» 
possibilité de ce traité, ayan aussi par un acte du 29 mai 1S30, autorisé 
!e Président de» Ëtata-Lnis iconcourir pendant l’intervalle des sessiona, 
à dey mesure» de réctprocii, en proclamant l’admission dan» le» port» 
de» Etata-Lnis de» bâlimen analaia dans Ica Inde» OceidenUles^le» 
Csîco», tira de Baham, les krmudea, etc. ; ’

Le Président des Etats-üi» vient de déclarer par une ptociamaiioa 
poilant la date du cinq octore ISSO, qu’attendu la conviction acquise 
des dhpovition» du gouvernaient anglai», et en vertu de l'acte du coiv
grèsEusiiientionné qui l'auedse dans ce cas, le.» porta de l’union seront 
ouvert» à compter de la datde la proclamation, sut bàlimens ansUi*
venant d.'s eoloniea anjlaiw. etc. il» «pront assujétia au paiement des 
même» droit» imposé» aux liimeiia de» Élals-Uois dan» les colonie»an. 
glaise», etc.

C H A R T E  O N S T IT T IT IO N N E L L E
ËS i r  " v . i r s ,

MODIFIÉE SELON l  D ÉC i.» I-... I ION DES CHAM BRIS

h 8 août 1830.

D ro itu b lic  deS Français,

J icatioa  qu’ à celte  coudition, que lea batonneties é igan - 'icessé  de  régner par un décret de  l'em pereur et s’ était ré fugiée  ; 
g è r r s  .seules ont à deux reprises ram ené les Bourbons et dans l ’ i le  de  S icile, sous lu proteclio ii des Angla is. Joseph, 

tvg-.' les cx'jcu:;.>iis de tant d’illuMPM défeflseqrs du paya. !;Irère  d e  N a p o lé on , régnait a leur p lace et so fesait chérir des

2. ll.s contribuent m.slinctument, duus la  proportion de 
leur fortune, aux chai gede Tétat. -

3. I is  sont tous «g .im en t admissibles au.x em plois c iv i ’e 
et militaires.

4 . L eu r liberté indiduelle est égalem ent garantie, per­
sonne ne pouvant ètre  oursuivi ni arreté que dans les cas 
[irevus par la lo i, e t da i la form e qu’e lle  preserh.

Ayuntamiento de Madrid
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5. Chacun professe sa re lig ion  a rec  une éga le  liberttfi et 
©blient pour son cu lte  la  m êm e protection.

6. L e s  ministres de la  re lig ion  catholique, apostolique et 
romaine, professée par la  majorité des Français, e t ceux des 
autres cultes chrétiens reço iven t des traiteroens du trésor pu-

7 . L e s  F rança is  ont le  d ro it de  publier e t  de fa ire  im pnm er 
leurs opinions, en se conform ant aux lois.

L a  censure n e  pourra Jamais être rétablie.
8 . T ou tes  les propriétés sont inviolables, sans aucune e x ­

ception de c e lles  qu’ on  appelle  nationales, la  lo i ne mettant au­
cune d ifférence entre elles.

9. L ’ état peut ex iger le  sacrifice d ’une propriété pour cause
d’ intérêt public léga lem ent constaté, mais avec  une indemnité 
préalable. . .

10. T o u te s  recherches des opinions et votes ém is Jusqu’ à 
la  restauration sont interdites. L e  m êm e oubli est com m andé 
aux tribunaux et aux citoyens.

11. L a  conscription est abolie. L e  m ode d e  recrutement 
de l ’arm ée de terre et de m er est déterm iné par une loi.

Formes du goicvememtnl du Roi.
12. L a  personne du R o i  est inviolable e t sacrée. Ses m i­

nistres sont responsables. A u  R o i seul appartient la  puissance 

exécu tive .
13. L e  R o i  est le  c h e f suprême de l’ état : i l  com m ande les 

forces de terre  et d e  mer, déclare la guerre, fa it des traités de 
paix, d ’alliance et de com m erce, nom m e à  tous les  em plois 
d ’administration publique e t fa it le s  réglem ens e t ordonnances 
nécessaires pour l ’ exécution des lois, sans pouvoir Jamais ni 
suspendre les lo is  elles-m êm es ni dispenser de leur e.xécution.

T ou te fo is , aucune troupe étrangère ne pourra être adm ise 
au serv ice  de l’ état, qu ’en vertu d’ une lof.

14. L a  puissance lég is la tive  s’ exerce  collectivem ent par le  
R o i, la  chambre des pairs e t la  chambre des députés.

15. L a  propo.sition des lo is  appartient au R o i,  à  la  chambre 
des pairs e t  à  la  chambre des députés.

N éanm oins, toute lo i d ’impût doit être d ’ abord vo tée  par la 
chambre des députés.

16. T o u te  lo i doit être .discutée et votéo  librem ent par la 
m ajorité de  chacune des deux chambres.

17. S i une proposition de lo i a  é té  rejetéo par l’ un des trois 
pouvoirs, e lle  no pourra être  représentée dans la  m êm e ses­

sion.
18. L e  R o i  seu l sanctionne et promulgue les lois.
19. L a  Kste c iv ile  est fixée , pour toute la  durée du règne,

Î ar la  prem ière législa tu re assem blée depuis l ’ avéneraent du 

Loi.

De la Chambre des Pairs.

20. L a  chambre des pairs e s t une portion essentielle de la 
puissance lég isla tive,

21. E lle  est convoquée par le  R o i en m ém o tem s que la 
chambre-des députés. L a  session de l ’ une com m ence et Snit 
en  m êm e lem s que celle  do l’ autre.

22. T o u te  assem blée de la chambre des pairs qui serait te­
nue hors du teins de la  session de la  chambre des députés, est 
illic ite e t nulle de p lein  droit, sau f le  seul cas où e lle  est réu­
n ie com m e cour de Justice, e t  alors e lU  ne peut exercer que
dos fonctions jud ic ia ires. . .

23. L a  nom ination des pairs de  F ran ce  appartient au K o i. 
L e u r  nom bre est illim ité ; i l  peut en varier les d ignités, les 
nom m er à  v ie  e t  les rendre héréditaires, selon sa vo lon té . »

24. L e s  pairs ont entrée à la chambre à vingt-cm q ans, e t  
v o ix  délibérative à  trente ans seulement.

25. L a  chambre des pairs est présidée par le  chancelier de 
F ran ce  ; en  son absence, par un pair nommé par le  R o i.

28. L e s  princes du sang sont pairs par droit de naissance ; 
ils  s iègen t im m édiatem ent après le  président.

27. L e s  séances d e  la  chambre des pairs sont publiques 
com m e celtes de la  chambre des députés.

28. L a  chambre des pairs connaît des crim es de haute ira- 
iiison  et des attentats à la sûreté de  l ’ état, qui seront dénms par

29. Aucun pair ne peut être  a n è té  que de l ’autorité d e là  
chambre, e t Jugé que par e lle  en m atière crim inelle.

D e la Chambre des Dépulés,

30. L a  chambre dos députés sera com posée des députés é- 
lus  par les co llèges  é lectoraux dont l’ orgaoisatioü sera déter­

m inée par des lo is.
31. L e s  députés sont élus pour c inq ans. .
32. Au cu n  député ne peut êtro admis dans la  chambre s il 

n’ est â g é  de  trente ans e t s’ il ne réunit les autres conditions 
déterm inées par la loi.

33. S i néanmoins il ne se trouvait paa dans le  départem eiit 
cinquante personnes de l’ à ge  indiqué, payant le  cens d ’ é lig ib i­
lité  déterm iné par la  loi, leur nom bre sera com plété par les 
plus im posés au-dessous du taux du cens, e t ceux-ci piourronl 
ê tre  élus concurrem m ent avec  les prem iers.

34. N u l n’ est électeur s’ il a moins de v ingt-c inq ans, e t 
• ’ il ne réunit les autres ccmdiiions dciern ih iées par la  loi.

35. L e s  présidens des co lU ges  é lectoraux sont nom m és 
par les électeurs.

36 . L a  m oitié au moins des députés sera choisie paim i les 
é lig ib les  qui ont leur dumicile politique dans le  d i panenieiit

37. L e  president do la ilia iiib te  des d tputés est d u  pai 
e lle  à  l ’ ouverture de  chaque session.

38. l^es séunees de la chambre sont publiques ; mais ta 
demande de cinq membres suffit pour qu’ e lle  se lorn ie en c o ­
m ité secret.

39. L a  chambre se partage en bureaux pour discuter les 
projets de  loi.

40. Aucun im pôt ne peut être établi ni perçu, s’ il ri a  été 
consenti par les  deux chombtes c l sanctioune par le R o i.

41. L ’impôt f'oiK ier u’ est consenti que pour un an. L e s  
impositions h id irect.s  jieu ie iil l’ ê tre  pour plusieurs annr-e*.

42. L e  R o i convoque chaque année les deux chambres : il 
les proroge et peut dissoudre c e lle  des députes: mais, daris 
c e  cas, i fd o it  en  convoquer une oou\ e lle  dans le  déla i du u o i»  
mois.

• Larerlsicndecetartick a éU «journée â la sesatoede 1831.

43 . Aucune contrainte par corps ne peut être ex ercée  con­
tre un m em bre de la  chambre, durant la  session, e t  dans les 
six sem aines qui l’ auront p récédée ou suivie.

44 . Aucun m em bre de la  chambre ne peut, pendant la  durée 
de la session, ê tre  poursuivi ni arrêté en  m atière crim inelle, 
a a u fle  cas de flagrant délit, qu’ après que la  chambre a permis 
sa poursuite.

45 . T o u te  pétition à  l’ une ou â  l’ autre des chambres ne 
peut ê tre  faite e t présentée que par écrit. L a  lo i interdit d’ en 
apporter en personne e t à la  barre.

Des Ministres.
46. L e s  ministres peuvent être  m em bres d e là  chambre des 

pairs ou d e  la  chambre des députés. I ls  ont en  outre leu r en­
trée dans l’ une ou l ’autre chambre, e t  do ivent ê tre  entendus 
quand ils le  demandent.

47. L a  chambre des députés a le  droit d ’ accuser les  m inis­
tres, e t  de  les traduire devant la  chambre des pairs, qui seule 
a celu i de les Juger.

D e  l ’ordre judicia ire.
48. T o u te ju s t ic e  ém ane du R o i.  E lle  s ’administre en son 

no n par des Juges qu’ il nom m e et qu’ il institue.
49. Les jugea nommés parle Roi sont inamovibles.
50. L e s  cours e t  Tribunaux ordinaires actuellem ent exis- 

tans sont maintenus. I l  n’y  sera rien changé qu’ en vertu d ’une 
loi.

51. L ’institution actuelle des juges de com m erce  est con­

servée.
62. L a  ju stice  de paix  est égalem ent conservée. L e s  Juges 

de paix, quoique nom m és par le  R o i, ne sont poin t inam ovi­
bles.

53. N u l ne pourra être distrait de ses ju ges  naturels.
54. I l  ne pourra en conséquence être c réé  de commissions 

et de tribunaux extraordinaires, à quelque titre e t sous quelque 
dénom ination que ce  puisse être.

65. L e s  débats seront publics en m atière crim inelle, à 
moins que cette publicité ne soit dangereuse pour l ’ordre et 
les mœurs, et, dans ce  cas, le  tribunal le  d éc lare  par un ju g e ­
ment.

56. L ’ institution des ju rés  est conservée ; les changomens 
qu’une plus longue expérience ferait Juger nécessaires ne peu­
vent être  effectués que par une loi.

67 . L a  peine de la confiscation des biens est abolie, e t ne 
pourra être  rétablie.

58. L e  R o i  a  le  droit de  faire g râce  e t  celu i de com muer 
les peines.

59. L e  cod e  c iv il e t les lo is  actuellement existantes qui ne 
sont pas contraires à la  présente Charte restent en vigueur 
Jusqu’à c e  qu’i l  y  soit léga lem ent dérogé.

D ro its  particuliers garantis pa r n iâ t .
60. L e s  m ilitaires en activité de  serv ice, les o ffic iers et 

soldats en retraite, les veu ves, les offic iers e t  soldats pension­
nés, conserveron t leurs grades, honneurs e t  pensions.

61. L a  dette publique est garantie. T o u te  espèce d ’enga­
gem ent pris par l ’ctat avec  ses créances est inviolable.

62. L a  noblesse ancienne reprend ses titres. L a  nouvelle 
conserve les siens. L e  R o i  fa it des nobles à volon té ; mais 
il ne leu r accorde que des rangs et des honneurs, sans aucune 
exem ption des charges et des devoirs de la société.

63. L a  L é g io n -d ’H onneur est maintenue. L e  R o i  déter­
m inera les  réglem ens intérieurs et la décoration.

64. L e s  colon ies sont régies pat des lois particulières.
65. L e  R o i  e t  ses successeurs jureront, à leur avènem ent, 

en présence des chambres réunies, d ’ observer fidèlem ent la 
Charte constitutionnelle.

66. L a  présente Charte et tous les droits qu’ e lle  consacre 
demeurent con fiés au patriotism e et au cou rage des gardes 
nationales et de  tous les  citoyens français.

67. L a  F ran ce  reprend ses  couleurs. A  l ’ avenir, i l  ne se­
ra plus porté d ’ autre cocarde que la  cocarde tricolore.

Dispositions Supplfmenlaires.
L a  chambre des députés déclare qu’ il est nécessaire de 

pourvoir successivem ent, par des lois séparées, e t dans le  plus 
court déla i possible, 1». à l’ application du Jury aux délits de 
la presse ;

2 «. L a  responsabilité des ministres et des autres agens du 
pouvoir ,

3 ". L a  réélection  des députés promus à des fonctions pu­
bliques salariées ;

40. L e  vote  annuel du contingent de l’ arm ée ;
5®. L ’ organisation de la garde nationale, avec  intervention 

des gardes nationaux dans le  choix de leurs offic iers.
6®. D e s  dispositions assurant d ’une m anière lé ga le  l’ état 

des offic iers de tout grade de terre et de mer ;
7®. D e s  institutions départem entales et m unicipales fon­

dées sur un systèm e é le c t if ;
8®. L ’ instruction publique et la  liberté do l’ enseignem ent;
9®. L ’ abolition du double v o le  e t la  fixation des conditions 

é lectora les et d ’éligibilité.

Dispositions parliculiires.

Tou tes  les nom iaalions et créations nouvelles de pairs, sous 
Il règne u j  iw  t iia iles  A , sont d -cla rees  nulles e t  non ave-
m.OB.

1. Ull- 27 {n  .auii.'iiiup l'a it. 23 ) de la  Charte sera soumis à 
un iio J ■ cl (ia session de 1831.

l> O E  S I  E.

des crim es de nos ennem is, aucun de leurs actes d ’ oppression 
sans en consigner l’ od ieux souven ir dans leurs satyres popu­
laires ; ces  poètes, chers au peuple, ne pouvaient rester muets 
en cette  grande et m ém orab le circonstance : ils  avaient dit nos 
luttes et nos malheurs, ils d eva ien t chanter nos triomphes ; il 
leur était dû de célébrer ia  v ic to ire  e t  l ’héroïsm e du grand peu­
ple. Ecou tons-les ;

Paris te lève en bloc I Au aignut aeuesin 
Tout homme dansaon cœur sent vibrer un tocain;
Eternelle infamie au lâche qui s'absente !
Parmi les cris de mort de la foute croissante,
Le bois, te plomb, le fer, les cailloux anguleux 
Déchirent en sifUantles uniformes bleus,
Débris dévastateurs, armea de la colère,
Qui jaillissent par flots du volcan populaire.
O vengeance ! déjà sur lepavé glissant 
Nos ennemis français versent le premier sang;
C’est une femme 1 eh bien, qu’on porte pour enseigne 
Aux yeux de tout Paris ce cadavre qui saigne ,
Lentement promené devant le drapeau noir.
Qu’il convoque le peuple aux vcngeancea du soir.
Ob ! si la sooibtenuil, celte foia trop précoce,
Ne vient pas dans sa course arrêter le colosse.
Son gigantesque pied va broyer dans ses bonds 
Ces stupides soldats, seul peuple des Bourbons !

Oh ! que sur les fro n ts , les lambris et les dalles,
Subsiste à tout jamais le stigmate des balles;
Que de profanes mains tremblent de rétablir 
Le mur qui s’écroula teint du sang d’un martyr ;
Que les troncs eflêuillés des larges promenades,
La poudre qui noircit les hautes colonnades,
Les pavés protecteurs par le tems affermis,
Que tout ait une voix contre nos ennemis!
Qu’un monu nent de deuil et de gloire s’élève 
Au sol puriflé de la hideuse Grève,
Au Louvre, aux Innocens, au nouveau Partbéiion,
Lieux saints qu’ont désolé le fer et lé canon !
Là, dès le premier jour, sur la tombe grossière.
Une piouse mainjetlo un peu de poussière,
Et des femmes en deuil vont prier à genoux 
Sur leurs âls immolés en combattant pour nous.
Oh ! sans doute, ce sol de tant de pleurs humide,
Touche plus qu'un tombeau qui monte en pyramide ;
Mais ces rubans, ces fleurs, éphémère appareil,
Tout va se dessécher sous le premier soleil;
II faut des monumena élargis sur la bsse.
Que l'œil de l’étranger contemple avec extase.
Il faut qu'en traits vengeursl’historique burin 
Cisèle un sarcophage aux quatre angles d’airain ;
A6n que dans mille ans quelque roi s'épouvante 
S’il voit de son palais cette page vivante,
Ce grand Jour où Paris, tricolore géant.
En paasant sur le Louvre, y  Imssa le néant.

A  la  suite du poèm e de P Insurrection  ost un chant intitulé : 
la  T rico lo re . I l  m érite  de deven ir national ; qu’ on  en Juge 
par les  strophes suivantes :

LA^TRICOLCKE.
Voilà le drapeau tricolore.
Glorieux ciifans de Paris !
Vos bras l’unt ieconquie)encore,’
Nous le saluons,de nos cris ;
L ’Europe tremble,quand il brille 
Sur le front de nos jeunes tanga.
C’est la Méduse des tyrans,
C’est te drapeau de la Bastille ;

Plane sur nos soldats, astre de liberté,
Ronneur au grand Paris qui t'a ressuscité 1

Ton triomphe,Inouvellc Sparte,
Sur ton sol testera gravé ;
Chaque lettre de notre Charte 
Est écrite sur un pavé 7 
Si troublant cette grande file,
L ’Europe nous jetait un toi.
Avec Icstablesde la lot 
Que le peuple écrase sa léte.

Plane sur nos soldats, astre de liberté.
Honneur au grand Paris quit’a ressuscité !

C ertes , vo ilà  de beaux vers , pour être im provisés sur le  pa 
vé  des barricades et sous la  m itraille roya le  : car, poètes-so l­
dats, courageux citoyens, M M .  M é ry  et Barthélem y chantent 
des com bats auxquels ils ont assisté ; à peine avaient-ils quit­
té  le  fusil, qu ’ ils prenaient la plume pour dire les héroïques dé­
tails e t les g lorieux résultat^ de la sainte insurrection de Fa-

M É L A N G E S .

L ’I.N SU llK F .C T IO N , 

i ’ O È M E  D É D IÉ  A U X  P A R IS IE N S ,

PAR MJI. M É R T ET BARTHÉLEM Y.

M M . Méry et Barthoiemy viennent de publier leur poème 
dei’/nAiirro fiOTi. dediê aux l ’ arisietis.

Les piA-tus qui tant de fois chantèrent ia liberté en présence 
Je ses oppresseurs, ceux qui versèrent des flots de ridicule sur
le gascon Villèle, qui fouettèrent de leur amer sarcasme les
vices de l’infame Peyrounet, qui ne laissèrent passer aucun

__jeune créole, M . Sl-AIary, qui combattait dans la rue
de l’ Echelle, fut surpris et fait prisonnier par plusieurs gardes 
royaux qui l’cntrainèreat dans leurs rangs. • Tu  ne diras pas 
que tu n'as pas tiré,» criaient-ils, en lui montrant son fusil et 
en lui frappant le visase qui était noirci par la poudre. • A l­
lons, à genoux, qu’on te fusille , L e  malheureu.x jeune hom­
me attendait la mort ; mais en ce moment l’attaque du peuple 
devint si vive que ces soldats ne purent exécuter leur projet. 
.<11 faut le fusiller en règle, dit un officier ; il faut faire un 
e.xetnple.» Chaque fois que ces misérables avaient un instant 
de répit, ils se préparaient à massacrer le jeune patriote ; mets 
les charges réitérées des braves Parisiens ne leur penrureot 
jamais dVcOmplir l ’œuvre de mort. Dix fois, M . St-Alary 
tut placé à genoux pour recevoir le coup de la mort, dix lois il 
fut sauvé par les attaques des Parisiens. Les soldats l «  pous­
saient avec leurs baioDoettes, qu’il saisissait à deux n iam * pour 
empêcher qu’elles ne pénétrassent dansaon corps. Il lut 
ainsi conduit delà rue de l’EcheHe jusqu’à la bamete de 
l’Etoile, où il parvint eotia à s’échapper, grâce a une charge

Ayuntamiento de Madrid
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pîua im pétueuse faite aur la garde roya le . .  J e  ne puis plus '[ souliers, car il faisait froid. M . le  grand-m aître des cérémo-1' 
c ro ire  que j e  mourrai, disait à ses  am is M . S t-A la iy , J’ ai é p u i- , nies se récria  con tre ces chaussons qui b lessaient l’ étiquette i: 
sé aujourd’hui toutes les  chance;,.» 'j du costum e du eou r ; «  L e  roi verra vos  chaussons avec  d é- !

-  M . Jacques L a ffitte  mo.ntra le  m ôm e dévouem ent. I l . “ ^ Pom pières. -  L e  ro i ! ré- j
é ta it partout où il ju g ea it sa  p réaen ce  nécessaire : il alla trou- ■ P” " ' ' ”  president, il en verra bien d ’ autres !»

v e r  le  duc de R agu se , sous le  feu  le  plus meurtrier. O n  sait —  9 “  dimanche dernier, un curé des environs
la  réponse qu’ il en obtin t, e t  l’indignation qu’il fit éclater, ’i Paris  entonna vers la fin  de l ’o ffice  le  B o m iie  salvum fo c ,  
C in q  cent m ille  francs fu ren t versés  par ses  ordres dans la ’i qu ’ arrivé au /ac, il s’ arrêta tout court ; on attendait ta
caisse municipale, pour lo  sou lagem ent des b lessés. L e  nom ] lo r^ u e , sans s ’in tim ider, i l  reprit d ’une v o ix  m âle et de
de M . Jacques L a ff it te , si cher d éjà  aux am is des libertés || de ses poumons ; iJomtrie so/ftanyac g-otieerne-
publiques, ne sera  procionaé aujourd'hui qu’ avec  vénération  ; provisoire. C ette  scène a  fin i au n iilieu des éclats de
les  trois jou rn ées  de P a r i .1 ont attaché un honneur im périssa- l ’auditoire,
b le  au nom de Jacques L a ffitte .

D H L  au ^ (o . 42 E xch an ge-P lace . —  B on  vin vieux 
ea twuteille, en caisses d « 3 douzsine chaque, contenant 1 doiii C6»e 
Rôtie,l doua. Hermilage Ronge, 1 douz. HermitajeBlanc. 63— 6t.

T r è s  beau P ap ierd e  P os te  français à vendre che*
A .  T n o is .v iE R  D e s p l a c e s , 32 E.tchange-place.

—  U n  ch a rre tiè re »! saisi par trois soldats, un fusil à  la  main. 
L ’ o ffic ier, pour le  /.oostraire à  la  m ort qui l’ attend, lu i c rie  :
F o tif  n’ orex  sans douU pas tiré  sur novt'? —  S ur tous, misé­
rables !  j ’en a i iué trois, et je  chargeais pour le qualrième. 
U n e  balle étend raide m ort ce  d ’ Assas de la  cause patriotique.

—  U n  jeune hom m e de IS  ans, nom m é Charles Bourgeois, 
va  planter le  drspeau trico lore  sur la  colonnade. Poursu iv i

rire de  tout l ’auditoire.

—  L e s  astrologues ont oublié d 'annoncer, pour 1830, une 
éclipse  de gendarm es visib le  à Paris.

, —  L e  consul d ’E spagn e à A lg e r  dem andait dernièrem ent
au d ey  s’ il se repentait d ’ avo ir offensé le  roi de  F ran ce . «  J e  

I ne m e  repens que d ’une chose, répondit le  dey, c ’ est de n’ a­
vo ir  pas fa it cou per la  téta à  D eva l ; i l  n’ en sera it n i plus ni 
m oins.»

a  • •. 1 • — Uardens e t com p, coifieurs, ga lerie  d 'O rléans, n. 9, ont
L s  T l r T ,  ! ;  I T  fa it la  coupe des cheveux pendant huit jou rs , à  partir du 5
«OS cam arades le  vengen t. L e  lendem ain Bourgeois demande ;; au profit des blessés,
pour toute récom pense que son nom  soit écrit dans le  jou rna l, '|
------------------- I . r  I I —  L e s  traits qui honorent k  peuple de Paris  pullulent. U n
4 ................ .. • •■*r n**'- «
pour que son  v ieux père  le  lise  dans son pays.

i «  •»». X J ne  r* X J T r -x • jeu n c  hom m e m al vêtu  se présente le  28 matin ch ez un pro-
—  D ans la jo u rn ee  du 28, un enfant de  15 ans vo it un cora- r.ri6tniYae . ^ i • j« .  I -i

x v l . ^  J -1 il • V ous d e v e z  m e reconnaître, monsieur, Im dit-il : il
mandant do  cava lerie  qui appuyait « s  canons des fusils pour !» «  ;u ; u j *  ̂ s • » r  • x

Tl 4 ly  a trois mois J'ai badigeonné votre  maison. M aintenant je
rectiner le ie u .  i l  s avance a  quatre pattes lusoue sous les  v-aJa ^  u ’ n ^
^UA^ Aŝ e, s... , A* ^  J * X I X i- X ^ X » vai3 m e Paître mais v oy ez  m eshai Ions,,on m e prendra pour
rS ff ic ip r  T r ^ l l  ,  n prètez-moiun de vos vieux habits^ Ce b?ave

s ’est batlu toute la jouruée, il 6’ cst battu le  29 e t le  3 0 ,  i la  
chant à p lat ventre, e t revien t en rasant la terre au milieu des l'rapporté le  v ie il habit ! ,

D E N T S  L N X O R R U P T IB L E S .

M M .  P L . ' iN ’T O U  père et fils , Chirurgiens D eatis tes  de 
Ping, premiers iabricïnta des dents incorruptibles, qui leur ont mérité 
depuis près de dix ans un cenifioat de la Société .Médicale de Philadek- 
plue, attestant la supériorité de cette espèce de dente artificielle sur 
toutes celles faites de matières sujettes à corruption, offrent aux bab» 
tans dee Etale-Cnis leurs eeteices pour toutes les opérations de leur arL 
lia placent de ces dents, qui ne changent jamais de couleur et ne c o »  
tractent iatnais de mauvaise odeur, depuis une seule jusqu’à des rateiien 
entiers, lorsqu’il ne teste plus une dent dans la bouche. Ils ont oblenn 
une patente pour la perfection qu’ils ont acquise dans la fabricaliou, la 
solidité et la durée de ces dents.

Leur résidence est à Philadelphie, quatrième luo Sud, No. llO.
61— t f

J . B . L A F O Y ,  JVb. 27 Jinn^street,

De retour à New-York, où il est connu depuis vingt ans po«r foire les 
Perruques et Toupets à la perfeclion.

P®' plaire, ou de prouver aux personnes de coût,
qu i! fait nombre des tatens distingués qui existent à New-York, dans 
I art d’ajouter quelque chose à labeauté et d’embellir, ou cacher la dX- 
crépitude, par une luerTeillcuie illusion trompeuse à l'œil ie plus clai^ 
voyant, prévient le public, (se croyant sur de le satisfaire) que toot pos­
tiche en cheveux fabriqué par lui qui ne donnerait pas une complète s*, 
nsfection, sera remplacé par d’aulre au goût de la personne, sans antres 
trais que le transport, et mêmeii rendra l ’argent, si on le désirs, mais 
(a perruque n^ayant servie. ’

siens qui le  portent en triomphe

—  L a  caserne do B abylone a  été  prise et reprise plusieurs 
fo is  par les  sections du faubourg Saint-Germ ain. A u  prem ier

On peut s’adresser à lui pour une perruque, en lui envoyant la mésar.
etcelledeputs la naissance dsi cheveux du front

—  .A.U cam p de Ram bouillet, un enfant de 15 ans se lam en­
tait auprès d ’un énorm e veau qui rôtissait à un feu  d ’ en fer ; ' 
• Q u ’as-tu donc ? lu i dit-on. —  C o  que j ’ ai î on m’a  pris mes

ran g  un tout jeune hom m e se faisait distinguer par son in tré -j j ' 7% , , ‘  -
pidieé. A u  retour, épuisé de fatigue, il tombe sur la p lace des Z S T  T  T  a -̂1*
P etits -P è res . O n  lui porte secours : c ’était une fem m e. ‘   ̂ ^  que j ’avais aft.lée.

i ls  m e l 'on t prise pour en faire une broche. .

a l  -- ----- 0**~X — ..... ...
O n lui porte secours : c 'é ta it une fem m e.

—  Beaucoup de jeunes colons de Bourbon, de  la  M artinique 
e t de la G  uadeloupo se sont distingués dans les trois journées.
f l i M  a T I . .  . ._ X  I . .  1 .. .. .  ___J 1 ____ ! . . .  _ x  I .  i r *  ^  * » >  I

- -  — .*.v, «A uuiMAuce uvo uiieTeux uu irOnT
qü a la jointure de la premièra vertèbre à la nuque, pascaiit aux l’otcioM. 
et y  joindre un échantillon des cheveux.

Your un toupet il fout couper un papier de la grandeur de k  nnditée 
étant habitué do contenter les personne», on peut s’adresser à lui ai on 
délire de l’ouvrage bien fait; ai k  personne désire du courant e’t bon 
marché, i! a’ en fait pas : le prix d’une perruque 15 piastres, d’un toutet 
‘ 0- 4 4 ....6 ra

.U v»uau>=.uuj.u oc oo iitu is iiiigucs uttusiea trois jou m ees . ' M a b iE le  6 courant, par lo  R é v d  M . P ow er , M . N a r c is se  
O n connaît quelle  est la  bravoure ord indro et la tém érité des L e r o y  d ’Y v e to t (N o rm an d ie ), à  A il le  I r m .a B o u d o , f ille  de 
créo les. Plusieurs d ’ ontr’ eux allaient abattre à  au iiizo  ou feu A I. L o u is  B o e d o , de Charleston, Caraline du Sud.

B U R E A U  Ü ’A G E ^ ■ C E , à N e w - Y o r ï , 

Broad-slreet, ,V o. S.

. . . .  -------------  ------- —  abattre à  qu inze ou
vingt pas, d ’un coup de pistolet, des soldats qu’ils désignaient 
à  ceu x  qui les entouraient e t qui s ’étonnaient de l ’adresse mer-: qui les entouraient e t qui 
ve illeuse de ces  jeu n es  gens.

—  L e  28 ju ille t au matin, A L  N o iso t, ex-capita ine de la 
garde im périale, parcourt les boulevards e.xcilant les citoyens 
à  l’ insurrection, haranguant par d ’ énergiques paroles, les 
soldats du 53m c. do lign e , qui pa.-^issent ébranlés. I l  crie 
aux gardes nationaux do s ’organiser, so porte partout, et, à la 
tê te  de plusieurs braves, com bat toute la  jou rn ée toutes les 
troupes qu’il rencontre. L e  lendemain, à  d ix  heures, on le  
vo it, à la  tète de  quelques citoyens, escorter A L  Casim ir P é -  ! 
rier, e t le  conduire ch ez A I. Au ilry  de  Puyravau, à travers les ! 
barricades et sous les balles des soldats. A u  nom de Casim ir 
P ér ie r , la  fou le  ém ue, qu’un besoin d ’ ordre rallie autour de ce  
courageux député, so  découvre respectueusement. U n e  fem m e 
ae je tte  à ses genoux ; S a « r « - » o u s .’  s’ écrie-t-ello  en ouvrant 
ses bras dans lesquels tom be lo député ému ! A  trois h eu res,, 
le  m êm e jou r, M . N o is o t, en uniforme do colonel, organise ' 
dans k  rue Alontm artro un bataillon de gardes nationaux, et ' 
conduit le  vénérab le L a fa y e lte  à  i ’H ô te !-d e -V ille , sur les dé- 
bris fumans de ce poste que le  brave N o is o t  a contribué à en­
le v e r  aux Suisses. A p rès  trois jou rs  de fatigues, de combats 
et de  périls, A I. N o is o t  rentre ch ez lui. I l  est peintre ; il se 
rem et à  faire des portraits. Ses am is le pre.ssent d ’a ller voir
les pers-----------  ' ' '  ..................
nement 
estji

L e s  troupes qui furent engagées dans les journées de ju illet 
A  P aris  consistaient ; ''

1. D ans la  gendarm erie de P aris ...................U O O  hommes.
2 . L a  gendarm erie d’ é lite ................................ 400
3 . L e  l « r  e t 3* de la garde..................   „.3 4 0 0
4 . 600 h. du 6«  appelés de S t-D en is ..............  600
5. L e  8 » de ta garde suisse...............................1700
6. L e  2 » de la garde qui vint jeu d i................. 1700
7 . L e  5 «, le  50®, le  63® de ligne et le  1.5 lég .6000
8 . 3 ré g . de cavalerie, le  1®® de grenadiers à

cheval, le  l® de cuirassiers e t  les lan­
ciers............................................................... .

9. D eu x  batteries d ’artillerie, 12 p ièces.......  200

S Y L \  E S T E R ,  130 B roadw ay,

P ren d  la liberté d e  i-appnier aux personnes qui lui donnent 
leurs ordres, que, chaque JKEDI, on fait un liraged» k  IxUeriade New
York et qu’il a reçu de l’Etat une licence pour vendre éea billets, ou 
parts de billet.
O ctobre 13, extra  c t o « ,  $25 ,000, $ 20,000, 10,000 , 1

$5,000 , 50 de lÔûO, ’ô ô  dé 500. I  
* « *  Sylvester a vendu dans la  loterie  de jeu d i dernier, le 

g ro s  lo t de  $10,000.

£ co le  élémentaire Anglc-lVançaise  du prem ier degré.

A I. e t A I“ ® R O S T A N  ont ouvert, le  27  septem bre dernier,
une Ecole èlémenlaire Angle Françalae pour lea enfona dca deux eoxea, 
âgés de mnin» rie sept ana. L'inslroclion, les principes et les exercicei 
sont le» même» que ceux de» INF.VNT SCHOOLS ;  lea eufon» y  sont 
instruits simuUaiièment dans le» deux knguei.

Termes, $6 par triineslre, payable» d’avanca.
Nassau atrcct. No. 44, près Liberty aireet.
* » *  M. J. C. Rostah donne de» Icfona soit en classe, soit en particu- 

lier. f

,. ,. . , ............. P »r t '«u b è reà la q u eU e ..»« i.i..cu «u i»ia -
diea ordinaires dana cea climats, le meUont à même de donner vies coe- 

I*  qni «liraient l’intention de les habiter.
gnorant k  langue anglaise, pourron 
eur propre langue. Il ae réfvre i 

Alex. H. Steven»,
5. W. Francia,

>••• — — c- #» g»c>a>av«iSSCO A|\tl O
Les iVanpaia et lea eapegnois ig 

conaulter le Docteur Guillou dana

à New-York, aux docteurs 

à Philadelphie "

à Baltimore ■■

J. J. Graves. 
R. Laroche 
Thos. Harrie 
Samuel Baker
K . W. Hall
V. Poltor, Ole.

Professeur» 
de l’ université 
de Maryland

T o ta l des forces dans Paris .................17,200 hommes.

T J . vw ..a .  \ * • AViêvr, eic. î  i*e .naryianû.
La docteur GuilloS reeevra volonliera dans son étude, deux élèvei en 

, méuecine, ou un plus grand nombre, qui indépendamm. nt des moyen» 
I qu lia trouveront chez loi de se perfectionner dans leur profeeaion, auront 
aa agn f ^ *®"* ‘^®‘**® co'>n«‘ » ’’ «nce dealangues française et

On s y  charge d’acheter et de vendre à commieaion, d’effectuer les 
assurances, d’opérer la rentrée de fonds et d’en foire In remiae ; de foire 
lea entréesdo Douane, pour chargemens et déchargemene démarchait 
dises, bagage, etc. ; de traduire toute espèce de documene et de serïl- 
d interprète; de procurer de» professeurs dekngue», d’art» et de scienr 
ces ; de fournir lea renseignemens nécessaires pour ae foire naturaliser 
Citoyen des EtaU-Umsj et enfin d'exécuter tout ce qui pourra être utit» 
aux personnes qui auront recours, ou qui enverront leurs ordres à Kl. 
EUGENE BERGUNZK», directeur de cet ét.bliasemenU 
leagaranlie» néccasaire» «te son exactitude et loyauté.

Bureau, constamment àvendre, différentes qun- 
itésüeaCigarea de k  Havane, en luis ou en boite» de S50. ^

P E N S I O N  E T  C A F É  F R A N Ç A I S ,

•Va. 67  Congreis-slreet..............................BOSTOdé".
LOUIS CHARRIER «  l'honneur de prévenir U public, qu’il vient d* 

prendre la maiMii récemineiit occupée par Mlle Vose, où les d am es" 
mesaieuri qui désireraient afotréter quelque tema. à Boston, trouveront 
Ît ix  française, à «k .

“ 'r '?  P®*‘ *  ®‘‘ *  '* “ ' « »  ®n ««ntre dee a »
dàna k  mafoOT“* * ' ‘’““ ^*‘* ’̂ “ "Skise.eapagnoleelitalieBiiaaontparkte

‘’H ’’" '*  * "  J T  T  ®*P^ce e‘  àes meilleures qnalitést 
on trouvera conatainment, depuis I I  heures jusqu’à 4 du Café à k  fr.n
çaiae et du Chocolat à l’eapagnoU. Potages? Cèteleite» de m o eU » 
Bccftteakaet autre» article» seront servis à k  minute 10—6 aa

F O N D E R I E  E N  C A R A C T È R E .S  D ’ I A I P R I M E R I E .

AVm . I I A G A R  et C ie. ont transporté leur fonderie  du N e .  
20 aux No». 9S et 31 Guld-strect. Ils ont un »«K>rliment complet d« 
caracietesqu ils onient aux prixsuivana. '

Sir tignea au-dessua de Piea, au même prix que partout ailleura.
P ''» - - - - . ............. 36ccnt». SmailPica.................. SSeenta.
Long-Pnmer....... 40 Breviar....................jg
Bourgeois...........46 Minion................... çû
Nonpareil........... 90 Pearl........................(1  ao

Diamond................... jg.

A six moi» da crédit, ou à 7j pour cent d’ escompte, llsprvnnenl dt 
vieux caractères en paiement, à raison de 9 centt klivre

Wm. Hagat et Cie. appellent l'sltenlion des Imprimeur» à leur non 
veau métal qu'lia gar*nli«aent •opérleur à tcut autre eniployé daoa ce 
pays,et qui est delOà 12 p, c. plue îéger que .'ancien, lia ont de nouveaux 

! moules depuialoPicajusqu’ ou H-mond, et aoiit agena de M. Samuel 
' Kust, inventeur de la prea^> dit* .Fasèington P ra i, qu’il» vendront à u «  
prix modéré.

PAQUEBOTS DU HAVRE.

—  N o u s  avons reçu les détails stiivans sur la manière dont , 
fut prise la  p ièce  de  canon de la/u e de l ’E ch e lle . Un cocher ! 
d e  cabriolet dit à  ceux qui l’ environnaient : .  Q ui de vous est ' 
chasseur e t  sùr de son coup de fusil î  —  A lo i, d it un individu, •'
porteur d’ un fusil à deux coups----- E h  bien, votre fusil e.st ^
chargé, su ivez-n ioi. .E t ,  en se courbant, ils se glissent le  ion ” / 
des maisons ; arrivé.s derrière une barricade à environ q iia - '! 
rante pas de la p ièce  de  canon, le  cocher d it à son com pagnon : ' 
• N e  bou gez pas et attendez que j e  vous avertisse. .  Pu is, a- ' 
p rès  avo ir regardé, il dit : « T e n e z ,  voyez-vou s  ce  canonnier 
qui a un doigtier de cu ir au pouce 1 A ju sfez-le . .  L e  coup ' 
part e t l’ artilleur tombe. « B i e n ;  maintenant à celu i qui (ieo't ; 
le  re fou loir.» .A peine le  second canonnier est-il renversé, que ■'

Lignes. I Navires. ||C»pii»in€s;i Départ de N.-Y.|
1 Cliarlemairne.
i Havre,.........
2 Che. Carrol..
1 Ed. Qu'-aneli.

! 3 Henri IV . . ..
3 France.........
1 Sully............
3 tr «n ço ï«Ir ..
3 Erie___
I Forinoaa___
3 DeRham... .
- Ed. Bonnaffo.

, Robinaoii. j’ Ir  fév. Irjriin. Ir  ocl. 
jKecne.. . .  10 > 10 • 10 >
Clark 
Hawkins.. 
i .  B. Pell. 
EFunk.. 
.\lacy... .  
Skiddy... 
■J.Funk..

20 > 20 a 20 > 
Irmarsir juii. Irnov. 
10 »  H I 10 » 
20 • 20 »  20 > 
Iravril.lraoùt Irdéc 

110 • lU > 10 >
,]20 »  20 »  20 «

lOtne...... ;ir mai.iraept. Irjan.
|Depeysier|110 »  lO »  10 • 
Halhawyilèi) > 20 > 30 >

A .  C . S A IE T S  et C ie ., B roadw ay, N o .  258, s’ exw çan t 
loujour» à réunir chez eux toute» les Grâces, tellement favorisée» p » t  le »  
Uame», ont ie pk ieir d’annoiici r qu’i l»  viennent de recevoir dee envoi» 
de leura ngena en Europe, qui aurptssenl, par l ’élépance et k  grâce des 

.artic lej, tout ce que l’on « v u  jusqu'à présent; les Dame» sont inv itée» 
ae venir partager l ’anmiration que ces nouveauté» inapirenl. Lee brii-

Première ligne, consignataire au Kàvre, E. Queanel l ’alné. 
v.M4«s,»uuaw voL>ij le u v e r s e , o u «  ’| Deuxième ligne, BonnalR, Boiagérard et Cie. ; agens à New-York, 

l e  c o c h e r  so rt  d e  la b a m c a d e , a p p e lle  ses com pag iiu r.a , e t  c r ie  • ii Crastous &  Boyd.
.  . i  m o i, m es am is  ; k  p iè c e  e s t à  n ou s ! .  E t , lu i  q tik tr ièm e ’ 'i e o '» ig i '« 'a ir e «  au Hàvre, L a  Rue &  Palm er- pro-
ila  s e  p réc ip iten t su r le  ca n o n  don t ils s ’ em paren t. C o m m e ' ' ’  L ivingaton, cou rtier., 'C r.»-

o a  ou a i s a  ravou re , d  d it  : .  A la is  n e n  n 'e s t p lu s s im p ie j i l  T ou . c e » navire» sont de première elaiae, et commandés par destsapi
* * e.naaw AvnAr-rmArttAa I A a i»____ , ______ ....__ . . . .  * (

A U X  A A IA T E U R S  D U  B O N  G O U T .

--- - ... v«* Mvu9i*«utea 12I9UUCMI. or>l*
knte» robes de bal aom d'un goût rare ; les dessina exquis des riches 

' “ *  blonde et de dentelle sont aurprenana. Lea broderie», lea boas,
ea bonnet», le» écharpe^ fo» pèlerine», lea cravaltca ctie» eantzou«»oivl

I ] « a  n r A i l i i i r a  Amts n f n «  «. A a  c * ____ t . l t, le » produit» de» plu» célèbresfobriquea. Enfindtns leurjoli magasin so 
[trouve tout ce qui peut plaire àce  gnûtdélicat qu’offrent à q m  veux les 
' tmlette» charmantes de» D«rae. de l’Amérique.

voyez-vou s , j 'a i  été dans l ’artillerie, e t j e  sais qu’une fois^^què 'i evpènmentéa. Leur» etiiiiiénagêmVi’iSMVt éléM nret
ces  deux canonniers sont renversés, il fautquelques m in u tes '-"’®^î®5'r°'î.'*.P*“ “ ' ‘ ? ' ' ' "  ' .........................................
pour re m o u terk  p ièce ; alors o n a ’ lo tems de 
A v e c  deux bons tireurs j ’ en prendrais v in g t  •

courir deisus.
est fixé à 
danles provismis

....- —B.......— —— « O» 4 tieei
. . . . r  <*’ '“ «  Daversée d is» k  clumbre
«140, pourleque.on fournir» lits complot», vin» et abon-

—  N ou s  pouvons aujourd’hui rannorter un m ot oui i »  •' ont l’honneur d ’annoncer au
irituelle bonhom ie de notre exce llen t L ab b ev  de P .im ^ ii, ....in d . Kr.nklîn arr»«.| ? i.  .. ___. . . .  3®oadway,
. -. „  . • . - . ‘ • i ’i’^“ '=* “ ■*‘“ O» qui peint la public qu il» viennent de

apintuelle bonhom ie de notre excellent L ab b ey  de Pompiè, es- -, coin de Franklin aireet.
president de la  chambre des députés, e t  chargé de conduire la  ' ' ’élail, toute qualité de Vins de Bordeaux, Madère, 6porlo*Té'nérilfe' 
erande dénutation eux Tuilerinu- iiu... ilSherrv. amai que duGeniè—  •' -  ■

CONDITIONS DE LA  SOUSCRIPTION.
Le CmArritr i u  ÉltIt-VnU paraîtra tous lea samedi» et mercredis.__Le

prix est d» àuil deitor» par an, payablea à l’expiration du premier b» m » » .  
tre, non compris le port.—  L e » aouacjiptionasuksieteront jusqu’à k  iwità 
fication régulièrement foitequcl'abonné veut cesser de l'ètre. Néanmoia», 

, tout nouveau «emesite commencé sera achevé. —  Le» personneiqni W  
I bilent de» lieux où le Journ»! n'a paa d'agen», sont tenue» de payer d V  
vance le montant de leur louacription.

On aouaciil : à New-York, au bureau du Cevrrier det ÉlaU-V»m, Ne. 
I, 7 Broad-Slreet, où lea leilre», communications et envoie doivent Air» 
• adressé», franc» de port, à M.\I. UsKUiUun du Courrier du ËfooC/siiea 

à M. M >*■ A. Wt»KA«r^ c»ùaier du Jbtirnai.

On y  Irouvera «mnatamiueni, en gros et en
,------e t  t'uarge ue coiiQuire la  ”  ^
grande députation aux Tu ileries , auprès de l ’ex-roi, rbonora-l|5**V.^’ '•“*  =u............. ......................
ble vieillard portait des chaussons de lis ières par dessus ses  i!

--- a....,...,, «.«jrvitv, ictèCitUC,
j^aa^èvre de Hollande, Khoni de k  Jamaïque, E«n- 

«ux prix le » plus mo- 
6J— 6 f

PRIX DES ANNONCES.
Par ahennement à l’année «20, avec le Journal,

«l.S, sans le JournaL
«1 pour chaque keerlion n’ excédant pa» un em e d’impr«*séaQ 

>otu U pteatièr» fois et 50 ceatapour enacun» des foi.» auivantw.
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